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Constat
Les religions prétendant dire de façon 
transcendante la vérité sur la condition 
humaine, elles seraient, pensent cer-
tains, intrinsèquement intolérantes et 
génératrices de conflits, davantage fac-
teur de guerre que de paix. À l’arrière-
plan de cette opinion, il y a une actua-
lité nationale et internationale qui se 
focalise plus sur le religieux comme fac-
teur de guerre que sur le religieux 
comme facteur de paix. Si les médias 
ont une part de responsabilité dans la 
construction d’une telle perception 
sociale, il faut reconnaître que des faits 
réels semblent la valider empiriquement. 
Comme le manifestent le terrorisme 
islamiste et ses nombreux crimes, les 
conflits entre hindouistes et musulmans 
en Inde, les guerres au Proche et 
Moyen-Orient, … ce n’est pas seule-
ment hier que des religions apparaissent 
comme meurtrières. Même s’il est rare 
qu’elle débouche sur la violence phy-
sique, la « guerre culturelle » contre les 
démocraties libérales menée par des 
pasteurs évangéliques et des intégristes 
catholiques peut également, surtout si 
elle trouve une expression politique, 
être génératrice de violences. Dans 
l’opinion publique, le religieux apparaît 
aujourd’hui plus sous la figure de fana-
tiques intolérants et violents, que sous 
la figure d’hommes et de femmes 

bâtisseurs de paix. Liées au pouvoir 
temporel, souvent composantes d’iden-
tités nationales, les religions ont pris 
appui sur le pouvoir temporel et, dans 
certains cas, prennent aujourd’hui 
encore appui sur lui, pour bénéficier 
d’avantages et étendre leur influence. 
Les autorités spirituelles ont ainsi ins-
trumentalisé les pouvoirs politiques : 
ces derniers devaient être au service de 
leur vérité. On attendait qu’ils pour-
chassent l’hérétique, l’adepte d’autres 
religions, le mécréant.

L’importance de la 
contextualisation historique
Confronté à ces perceptions sociales du 
fait religieux, il faut d’abord historiciser 
et contextualiser, se garder de tout ana-
chronisme. Soutenir que le christianisme 

Les religions facteur de 
guerre ou facteur de paix ?
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serait une religion intrinsèquement 
meurtrière au prétexte qu’il y a eu les 
croisades et l‘élimination physique des 
hérétiques est aberrant ! Les religions 
sont des réalités historiques parties pre-
nantes de leur époque. Elles évoluent à 
leur rythme mais toujours en interrela-
tions avec les évolutions des sociétés 
globales dans lesquelles elles se 
trouvent. Diverses formes de sépara-
tion des Églises et de l’État, le renonce-
ment des religions au pouvoir tempo-
rel et le renoncement des autorités 
politiques au pouvoir spirituel, ont per-
mis en Europe de désamorcer les vio-
lences religieuses. Facteurs de violences 
et de guerres dans le passé, les religions 
ont peu à peu appris à se situer dans le 
cadre de sociétés démocratiques. Que 
l’intervention du pouvoir politique ait 
été nécessaire pour ce faire, est signi-
ficatif : les religions renoncent rarement 
elles-mêmes au pouvoir. L’historien Oli-
vier Christin dans ses travaux sur les 
paix de religion1, a bien montré com-
bien l’autonomisation de la raison poli-
tique et du droit avait été en Europe 
une étape essentielle dans la pacifica-
tion des conflits religieux. En renonçant 
à s’identifier de façon exclusive à l’une 
des confessions en présence, l’État a pu 
exercer, comme tiers, une véritable 
médiation politique des conflits reli-
gieux. Si ces évolutions ont été pos-
sibles, c’est aussi parce qu’un travail phi-
losophique et théologique a élaboré 
une pensée de la tolérance et de la 
séparation des pouvoirs temporel et spi-
rituel justifiant le droit d’avoir des 
convictions religieuses différentes dans 
une même collectivité politique2. Pour 
l’importance de leur apport en ce sens, 
mentionnons, du XVIe au XIXe siècle, 
Sébastien Castellion, Georges Williams, 
Pierre Bayle, John Locke, Voltaire, 
Alexandre Vinet. Avec la reconnaissance 

de la liberté de conscience et de la 
liberté de culte, le recours à la violence, 
à une quelconque contrainte, se trou-
vait illégitimé en religion.

Du poids de la religion 
dans les conflits
Reste qu’il n’est pas rare qu’une dimen-
sion religieuse soit présente dans un 
conflit, ce qui amène à s’interroger sur 
le poids effectif du facteur religieux 
dans ce type de situation. Je pense à la 
question nord-irlandaise qui, même si 
les identités confessionnelles ont joué 
un rôle certain, se caractérise surtout 
comme un conflit opposant deux ambi-
tions nationales, l’irlandaise et la bri-
tannique. Quant aux conflits qui ont 
éclaté après la dislocation de l’ex-You-
goslavie, ils ont certes opposé une Croa-
tie catholique, une Serbie orthodoxe et 
une Bosnie musulmane, mais le facteur 
religieux ne fut qu’une dimension parmi 
d’autres de ces conflits. Ce qui, dans 
ces deux exemples, est sûr, c’est que le 
facteur religieux a été instrumentalisé 
par ceux qui y ont vu un moyen de dur-
cir l’antagonisme, de justifier la guerre. 
Ce n’est plus dans ces cas l’instrumen-
talisation du pouvoir politique par les 
pouvoirs religieux mais, à l’inverse, l’ins-
trumentalisation des pouvoirs religieux 
par les pouvoirs politiques.

Lorsqu’une dimension religieuse est pré-
sente dans un conflit, celui-ci n’en 
devient-il pas plus profond, plus irré-
conciliable, voire plus sauvage dans le 
recours à la violence ? C’est, il faut le 
reconnaître, souvent le cas, comme si 
l’opposition religieuse rendait plus pro-
fond l’antagonisme, lui donnait même 
une portée eschatologique en vouant 
certains à l’enfer, d’autres au paradis. 
Les travaux de Denis Crouzet3 sur les 
violences catholiques et protestantes 
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au XVIe siècle pourraient alimenter cette 
thèse. À travers des descriptions saisis-
santes d’effroi, il montre qu’il s’agissait 
de nier l’humanité de l’ennemi religieux, 
de lui dénier en disloquant son corps, 
le caractère d’être humain. Aujourd’hui, 
la mise en scène sur les réseaux sociaux 
de décapitations par les assassins dji-
hadistes ne procède-t-elle pas d’un 
motif similaire : il ne suffit pas de tuer 
l’ennemi, il faut l’humilier et générer la 
peur chez ses amis. Mais la religion peut 
aussi bien renforcer un conflit que 
contribuer à le pacifier. En Irlande du 
Nord, à côté des extrémistes catholiques 
et protestants, il y eut des hommes et 
femmes de paix (surtout des femmes 
d’ailleurs), des catholiques et des pro-
testants qui, dans un tel contexte, ont 
osé organiser des célébrations œcumé-
niques. Par ailleurs, soutenir que la 
dimension religieuse d’un conflit le ren-
drait systématiquement plus violent, 
m’apparaît difficile, ne serait-ce que 
parce qu’en matière de violences et 
d’atrocités, les idéologies séculières ne 

me semblent pas en reste (que l’on 
pense à la Shoah, au nazisme et au 
stalinisme).

La religion comme 
signe identitaire
Les conflits sont une dimension nor-
male de la vie sociale caractérisée par 
les différences de points de vue et d’in-
térêts des uns et des autres. Ces diffé-
rences, y compris dans la vie religieuse, 
c’est la vie même ! Ces différences se 
traduisent aussi par de réelles diver-
gences, voire par des antagonismes irré-
ductibles. Le sociologue Julien Freund 
a bien montré dans sa Sociologie du 
conflit que les antagonismes reposant 
sur des appréciations et des croyances 
étaient plus irréductibles que d’autres. 
Pourquoi ? Parce que « la valorisation 
qu’ils comportent concerne le sens que 
nous donnons à la vie, donc l’adhésion 
profonde à une doctrine qui oriente nos 
actions et notre hiérarchie des priorités 
et plus généralement le choix des prin-
cipes ultimes qui servent de principes 
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directeurs à notre existence4 ». Ceci per-
met également de comprendre la 
dimension affective, sensible, des phé-
nomènes religieux.

Les conflits religieux, qu’ils soient 
internes à un monde religieux (par 
exemple les conflits opposant sunnites 
et chiites dans l’islam) ou qu’ils opposent 
différentes religions (par exemple l’hin-
douisme et le christianisme), peuvent 
devenir intenses dans leurs expressions, 
occasionner des passages à l’acte et 
dégénérer en violences, voire en guerre 
ouverte. Les religions ont été meur-
trières et peuvent toujours l’être ou le 
devenir. Ni plus ni moins que les sensi-
bilités politiques, les nationalismes, les 
identités ethniques, les identités linguis-
tiques ou autres. En réalité, tout mar-
queur culturel, par le simple fait qu’il 
manifeste une altérité, génère une dis-
tinction entre un « nous » et des 
« autres » potentiellement conflictuelle. 
Potentiellement car l’affirmation de 
« nous » par rapport à d’« autres » ne 
pose en général pas de problèmes. 

Comme ce fut par exemple le cas des 
relations entre les différentes commu-
nautés religieuses au Liban. Mais le 
Liban montre aussi que les relations 
entre ces communautés peuvent chan-
ger radicalement : de pacifiques qu’elles 
étaient, elles devinrent conflictuelles et 
dégénérèrent en guerre ouverte. Les 
religieusement « autres » étaient deve-
nus des ennemis. Sans entrer dans la 
complexité de cet exemple, il nous 
montre que la religion, comme mar-
queur d’une différence, peut devenir 
dans certaines circonstances une dimen-
sion importante d’un conflit. 

Les religions comme 
facteur de paix
À travers leurs expressions les plus radi-
cales, les religions peuvent manifester 
une violence symbolique forte à l’égard 
des autres religions ou à l’égard de 
l’athéisme. Si l’on diabolise les autres 
religions et convictions, si l’on verse 
dans l’antisémitisme, autrement dit si 
l’on désigne telle ou telle catégorie de 
personnes comme responsable d’une 
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société que l’on perçoit comme déca-
dente, on est alors sur la pente glissante 
où de telles représentations peuvent 
mener à la violence. Elles y mèneront 
d’autant plus en trouvant accueil chez 
des individus pleins de frustrations et de 
ressentiments envers une société dont 
ils se sentent exclus. C’est ainsi que fas-
cinés par la radicalité anti-occidentale 
des djihadistes, de jeunes Européens 
vont rejoindre des réseaux terroristes 
et passer à l’acte meurtrier. Exemple 
d’un religieux mortifère ? Oui, sans 
aucun doute, même s’il nous paraît plus 
approprié de parler d’un cocktail socio-
religieux mortifère. Mais force est de 
reconnaître qu’au 21e siècle et particu-
lièrement en Europe, les religions sont 
désormais plus des facteurs de paix que 
de guerres. À côté de médiations poli-
tiques de conflits religieux, on a de plus 
en plus des médiations religieuses de 
conflits politiques ou ethniques5. Dans 
le contexte de sociétés sécularisées 
attentives à l’État de droit, les religions 
ont effectué un travail considérable de 
réinterprétation de leur tradition qui 
leur a permis d’intégrer dans leur 
conception le fait incontournable de la 

pluralité des conceptions du monde, le 
respect des droits humains fondamen-
taux et de la séparation du politique et 
du religieux. Tout particulièrement dans 
les milieux musulmans des sociétés occi-
dentales, ce travail est en cours. La pra-
tique paisible de leur religion par la 
majorité des musulmans en Occident, 
les condamnations claires et sincères 
par les musulmans de France des assas-
sinats horribles commis au nom de l’is-
lam par des terroristes, montrent aussi 
que l’intégration citoyenne de l’islam 
dans les démocraties pluralistes est lar-
gement entamée. Loin d’être par 
essence incompatible avec les valeurs 
des sociétés démocratiques, l’islam des 
pays occidentaux est engagé dans un 
travail, plus ou moins avancé selon les 
lieux, de réinvention de sa tradition dans 
un nouveau contexte. Contrairement à 
ce que certains voudraient nous faire 
croire, la guerre des dieux n’aura pas 
lieu6. Les religions sont ce qu’en font 
les hommes et les femmes qui s’en récla-
ment, elles ont une histoire.  C’est un 
fait qu’on n’a pas le droit de leur dénier 
en les figeant dans des positions soi-
disant intangibles. ❙
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